
Quand les discriminationsà caractère raciste restentmassives dans l’accès àl’emploi et au logement, dansles rapports avec lesinstitutions, notamment lapolice et la justice,Quand les crimes racistesse multiplient mais nesemblent plus susciter demobilisations massives,la CGT répond présent !

Quand des dizaines de milliers de personnes étrangères perdent toutce qu’elles ont construit à cause de la loi immigration du 26 janvier 2024,de la circulaire Retailleau du 23 janvier 2025, et des autres lois xénophobesqui les ont précédées, la CGT répond présent !Nous ne voulons pas d’une société raciste. Ensemble, construisons lasociété dans laquelle nous voulons vivre, une société de solidarité, dejustice, et de respect des libertés.
RDV LE 21 MARS 2026PLACE VICTORE HUGO À 14H30

3%
1,2 MILLION D’INDIVIDUS ESTIMENTAVOIR ÉTÉ VICTIMES DE RACISMEEN 2022 MAIS SEULEMENT 3%L’ONT SIGNALÉ,

LA CGT ISÈRE ET SON COLLECTIFANTI-RACISTE PROPOSENT D'AGIRDANS LES ENTREPRISES ET LESCOLLECTIVITÉS CONTRE LERACISME ET LA XÉNOPHOBIEDURANT LA SEMAINE DU 14AU 21 MARS.

Racisme, Antisémitisme,XénophobieC’est toujours NON !
Quand des manifestations d’extrême-droite suintent la haine del’Autre, avec des saluts nazis. Quand le racisme et l’antisémitismes’amplifient dans la société,Quand le nombre d’actes racistes et antisémites augmente dansdes proportions alarmantes, la CGT répond présent !



CE QUE DITLA LOI
Jusqu’à 3 ans de prison et45 000 € d’amende pour lesactes de racisme (Article 225du Code pénal).

Il doit garantir unenvironnement de travailrespectueux et sécurisé pourtous les salariés (Article L.4121-1 du Code du travail).Aucune distinction, directe ouindirecte, ne peut être faiteentre les agents publics. (ArtL. 131-1 du Code général dela fonction publique).

« L’EMPLOYEUR »

LES 3 POINTSÀ RETENIRABSOLUMENT

#1LE RACISME AUTRAVAIL ESTILLÉGAL !FOR SURE !

#3L’EMPLOYEURESTRESPONSABLE !FOR SURE !

#2LA LOI PROTÈGECONTRE LADISCRIMINATIONRACIALE !FOR SURE !


